
Ministère de la culture et de la communication 

Concours externe et interne de chargé d’études documentaires, organisé au titre 
de l’année 2016 

SESSION 2016 

Vendredi 24 mars 2017 

Épreuve écrite d’admissibilité n°2, option « archives » 

17-DEC4-04894

À partir de documents remis au candidat, au choix, élaboration d’un dossier de 
documentation, ou traitement d’un dossier d’archives, accompagné d’une note justifiant la 
méthode choisie (objectifs, contenus, niveaux et conditions d’utilisation du dossier, 
justification des principes de tri, de classement ou de description retenus), ou traitement 
d’un dossier de régie d’œuvres.  
(Durée : quatre heures ; coefficient : dossier 2, note 2) 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit.
- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom
fictif, ni signature ou paraphe.

- Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre) pour écrire ou
souligner. L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un
signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur.
- L’usage d’une agrafeuse et de trombones sont autorisés.

- Les feuilles de brouillon ou tout autre document ne sont pas considérés comme faisant partie de
la copie et ne feront par conséquent pas l’objet d’une correction.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

Ce document comporte 131 pages au total : 
- Page de garde (1 page)
- Sujet (1 page)
- Sommaire du dossier documentaire (3 pages)
- Dossier documentaire (126 pages)
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SUJET : 
Les documents contenus dans ce dossier proviennent du département des Antiquités 

égyptiennes du musée du Louvre. Auparavant conservés au service des Archives des Musées 
nationaux, ils ont été versés aux Archives nationales en 2014. 

Votre supérieur hiérarchique vous demande de : 

1) Trier et classer les documents constitutifs du dossier puis proposer un plan de
classement citant les pièces par leur numéro. Indiquer également les éventuelles pièces aberrantes 
à éliminer. (Les documents ne devront pas être restitués en fin d’épreuve). 

2) Rédiger une note justifiant la méthode choisie pour le classement (principes de tri, de
classement et de description retenus, contenus et niveaux, conditions de communication du 
dossier). 
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